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Autorisation d'acquisition et de détention d'un chien 

potentiellement dangereux  
(art. 6 ; 7 et 8 du règlement transitoire concernant l'acquisition et la détention de chiens dangereux ou 

potentiellement dangereux 
 
Détenteur : 
 
Nom :       Prénom :       
 
Adresse :       NPA + Lieu :       
 
Date de naissance :       Assurance RC :       
 
Téléphone privé :       Mobile :       
 
Date d'acquisition :       
 
 
Animal : 
 
Race :       Sexe :       Date de naissance :       
 
Puce électronique ou tatouage :       
 
Date d'enregistrement ANIS :       
 
Provenance :       
 
Date de la stérilisation/castration :       
 
Cabinet vétérinaire :       
 
Coordonnées de l'éducateur choisi :  
 
      
 
Date du 1er cours :       
 
 
 

   
Téléphone : 022 388 71 60  •  Fax : 022 388 71 61  •  E-Mail : secretariat.ovc@etat.ge.ch 

Horaires téléphone : du lundi au vendredi de 14h00 à 16h00 
Horaires guichet : du lu au je de 08h à 11h30 & de 14h à 16h30, ve ? 16h •  Lignes TPG 4 : arrêt Les Bruyères  

 



 
 
L'autorisation est délivrée aux conditions cumulatives suivantes : 
 

- La stérilisation/castration doit être effectuée au plus tard à la date fixée ci-
dessus ; 

 
- Le détenteur doit suivre avec assiduité (minimum 3 fois par mois) des cours 

d'éducation auprès d'un éducateur agréé par le département, dès l'acquisition 
du chiot et jusqu'au 24ème mois. Un rapport trimestriel de l'éducateur doit 
parvenir à l'Office vétérinaire cantonal (ci-après l'Office). 

 
- Dès la 3ème année de vie, le détenteur doit remettre chaque année à l'Office un 

rapport d'évaluation de la maîtrise du chien, rapport établi par un éducateur 
agréé. 

 
- Le détenteur ne peut pas détenir un 2ème chien, quelle qu'en soit la race, sans 

une autorisation écrite de l'Office. 
 
 

En cas de non respect de tout ou partie des conditions liées à la présente autorisation, les 
mesures prévues à l'art. 14 du règlement précité seront appliquées et l'animal séquestré. 

 
 
Emolument :    sfr  
Taxe pour règlement : sfr 
Total    sfr  
 

Dr Astrid Rod 
Vétérinaire cantonal 

 


